
«Ces personnels sont indemnisés de leurs frais suivant le régime défini
dans la note de service n° 92-810 du 5 mai 92. Ils peuvent ainsi
bénéficier d’une indemnité de stage…» (lettre au Sgen-CFDT du 8/11/2000)

Indemnités pour les stagiaires en IUFM
«PE2, recrutés sur liste complémentaire, vous
pouvez prétendre à ces indemnités»

Aux indemnités communes à tous
les stagiaires (lors des stages en
responsabilité) s’ajoutent des indem-
nités pour ceux qui étaient déjà
agents de la fonction publique d’état,
même non-titulaires.

Le Sgen-CFDT a obtenu que la
direction des affaires financiè-
res précise et confirme les droits
des stagiaires :

Quelques précisions :

• La résidence administrative est celle où la
personne a exercé immédiatement avant l’année
de formation en IUFM.

• La résidence familiale est celle où vit la fa-
mille, soit celle du stagiaire marié(e),
concubin(e), pacsé(e), soit celle de ses parents.
Une résidence occasionnelle, pour raison pro-
fessionnelle par exemple, n’est pas prise en
considération.

• Les agglomérations urbaines
multicommunales répertoriées à l’INSEE, de
même que la ville de Paris avec les départe-
ments des Hauts-de-Seine, Seine-Saint-Denis,
Val-de-Marne, une partie du 78 et du 91 sont
considérées comme une seule commune. Il est
donc impossible de prétendre à l'indemnité de
stage.

Ouverture des droits :
- avoir été agent de l’état, même non titulaire, en 2002/2003

- la formation en IUFM doit se dérouler à la fois :

● hors de la commune de résidence administrative en 2002/2003

● hors de la commune de résidence familiale en 2002/2003

Montant de l’indemnité :
- il varie selon que l’intéressé est ou non logé par l’état et a la
possibilité de prendre ses repas dans un restaurant administratif ;

- à titre d’exemple, pour un stagiaire non logé, avec restaurant
administratif accessible, l’indemnité est d’environ 2 135 euros  pour
l’année ;

- les indemnités sont réduites de moitié dans la mesure où la
formation conduit à une amélioration indiciaire.

Contactez le Sgen-CFDT
qui vous aidera à faire votre demande


